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Wetgeving/Législation

Proposition de règlement européen du 20 novembre
2017 visant à contrer le blocage géographique sur
internetCOMMERCE ÉLECTRONIQUEGénéralités – GéoblocageELEKTRONISCHE HANDELAlgemeen – GeoblokkeringLe 20 novembre 2017, le Parlement européen, le Conseilet la Commission sont arrivés à un accord provisoire surune proposition de règlement visant à contrer le blocagegéographique et d’autres formes de discrimination fon-dée sur la nationalité, le lieu de résidence ou le lieu d’éta-blissement des clients dans le marché intérieur. Ce règle-ment fait suite à plusieurs développements et réformeseuropéennes dans le cadre du paquet e-commerce,notamment le règlement (UE) n° 2017/1128 du 14 juin2017 relatif à la portabilité transfrontalière des servicesde contenu en ligne dans le marché intérieur, qui entreraen vigueur le 20 mars 2018.Le géoblocage fait référence aux pratiques du marchéutilisées par les entreprises par lesquelles celles-ci refu-sent l’accès à leur site internet à certains consomma-teurs, en dévient l’accès vers un site « local » sur lequelles prix, les offres et le contenu sont différents que ceuxdu site initial ou encore appliquent des différences detraitement entre les consommateurs sur base de leurnationalité, lieu de résidence ou d’établissement. Cela apour conséquence de limiter les accords transfrontalierset peut conduire à une segmentation géographique dumarché intérieur.Concrètement, la proposition de règlement prévoit que:– concernant la vente de produits en ligne, les com-merçants ne pourront plus traiter différemment lesconsommateurs d’autres pays membres de l’UE.Ceux-ci pourront donc commander des produits aumême titre que les consommateurs nationaux. Tou-tefois, les commerçants n’auront pas l’obligation de

livrer les biens commandés en dehors de leurs fron-tières;– concernant les services offerts en ligne (tels que lessites permettant l’entreposage de données, l’héber-gement, l’installation de filtres ou de pare-feu infor-matiques, etc.), les fournisseurs ne pourront plusappliquer de conditions différentes en fonction duconsommateur concerné à moins qu’ils ne puissentprouver que la différence de traitement se justifiepar d’autres facteurs objectifs;– concernant la vente de services offerts dans un lieu
précis (tels que des tickets de concert, de parcd’attraction, de réservation d’hôtel, d’événementssportifs), l’entreprise ne pourra plus empêcherl’accès – ou en modifier les conditions – aux con-sommateurs résidant dans un autre Etat membreque celui dans lequel le service/l’événement a lieu.Il est important de noter qu’à ce stade, la proposition derèglement ne couvre pas une série de services culturelsdont notamment les services audiovisuels, de télédistri-bution, de communication électronique voire aussi detransport et de santé.

Avant-projet de loi portant réforme du droit des
entreprises du 1er décembre 2017ENTREPRISEEntreprise, marchand et commerçant – Définition –Insolvabilité – Banque-Carrefour – Organisation judi-ciaire – Tribunal de commerce – Tribunal de l’entrepriseONDERNEMINGKleinhandelaar en koopman – Begrip – Insolventie –Kruispuntbank van ondernemingen – Rechterlijke orga-nisatie – Rechtbank van koophandel – Ondernemings-rechtbankLe Conseil des ministres a approuvé, le 1er décembre2017, un avant-projet de loi portant réforme du droit desentreprises. Ce qui reste du Code de commerce sera inté-gré dans le Code de droit économique et les notions de« commerçant » et « actes de commerce », devenuesobsolètes, seront remplacées par la notion d’entreprise.C’est la qualité d’entreprise qui déterminera le champd’application de l’obligation d’inscription à la BCE, del’obligation de tenir une comptabilité et du droit del’insolvabilité. Cette nouvelle notion d’entreprise seraégalement le critère de rattachement pour la compé-tence du tribunal de commerce, qui deviendra « tribunalde l’entreprise ». L’avant-projet sera soumis à la signa-ture du Roi pour dépôt à la Chambre des représentants.1. Advocaat te Brussel.


